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Ordre du jour
•	 L’équipe de projet multidisciplinaire

•	 Le programme OASIS

•	 Les différentes interventions admissibles 

•	 Les sites d’intervention retenus.

•	 Les aménagements proposés

•	 Innovations

•	 Autres types de subventions

•	 Période de question

Objectifs et déroulement

Cadre Normatif du programme Oasis © MELCCFP
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Figure 1 -	 Cartographie des acteurs  
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Programme OASIS

Objectif
Le programme OASIS vise à offrir un soutien financier aux organismes 
municipaux et aux communautés autochtones pour qu’elles planifient et 
réalisent des projets de verdissement leur permettant de mieux adapter 
leur milieu aux impacts des changements climatiques.

Le programme OASIS soutient des projets de verdissement, qui permettront 
de réduire, plus spécifiquement, les impacts des vagues de chaleur et 
des pluies torrentielles, deux phénomènes météorologiques qui sont de 
plus en plus fréquents à cause des changements climatiques.

Parc Pierre-Dansereau © Arrondissement d’Outremont

Enjeux liés aux 
pluies abondantes

Enjeux liés aux 
vagues de chaleur



Volet 1
PLANIFICATION

Volet 2
RÉALISATION

Volet 3
SUIVI & 

ENTRETIEN

Où pouvons-nous intervenir et  
comment ? 

Intervenons ! Faisons en sorte que ça dure ! 

Programme OASIS

Structuré en 3 volets distincts
Le volet 1 soutient la planification de projets de verdissement. Cela inclut 
l’analyse des risques liés à la chaleur et aux pluies abondantes, l’identification 
de solutions d’adaptation par le verdissement, l’analyse des coûts-bénéfice 
et de la résilience des infrastructures vertes ciblées, ainsi que des activités 
de concertation. 
Le volet 2 soutient la mise en place d’infrastructures vertes permettant de 
prévenir et de réduire les impacts des vagues de chaleur et des précipitations 
intenses sur tout le territoire. 
Le volet 3 soutient l’entretien des infrastructures vertes financées au volet 2. 
Cela inclut l’élaboration et l’adoption d’une stratégie de pérennisation de 
ces infrastructures vertes. 

Montant obtenu
Subvention Volet 1

	 1 289 484 $

Nous sommes ici



Volet 1

Changement des pratiques

Conception du projet

Activités de concertation

Innovations

25-222-UR - Projet OASIS | Cité de Dorval

Figure 2 -	 Étapes du volet 1

ANALYSE DE RISQUES

CONCEPTION DE 5 AVANT-
PROJETS

PLANS ET DEVIS

SÉLECTION DES SITES 
D’INTERVENTION

ANALYSE COÛTS ET 
BÉNÉFICES

Nous sommes ici



Qui est concerné par les interventions du programme OASIS ?

LES USAGERS LES RIVERAINS LES BÉNÉFICIAIRES LES CITOYENS
Ce sont les personnes qui utilisent 
directement les lieux où les ouvrages 
sont réalisés. Ils profitent des 
aménagements qui embellissent le 
cadre de vie.

Ce sont les résidents et les 
propriétaires qui vivent à proximité 
immédiate des aménagements. Ils 
bénéficient d’un environnement 
plus attrayant, d’une meilleure 
gestion des eaux de pluie (moins 
de ruissellement ou d’accumulation 
dans la rue).

Même sans habiter près des 
interventions, certaines personnes 
profitent des effets positifs à 
l’échelle du quartier ou du réseau. 
Par exemple, en ralentissant 
l’écoulement de l’eau sur un terrain 
en amont, on évite les débordements 
ou les inondations plus bas dans le 
réseau pluvial. Ces aménagements 
contribuent à la résilience de tout le 
bassin versant.

Ces interventions ont des retombées 
positives pour l’ensemble de la 
population  : elles rendent la ville 
plus verte, réduisent les îlots de 
chaleur, améliorent la biodiversité et 
aident à s’adapter aux changements 
climatiques.



Analyse de risques
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5 
PROJETS SUR LE 

TERRITOIRE

Où pouvons-nous intervenir ?

Analyse de risque et priorisation
•	 Pour être admissibles au programme OASIS, les sites 

d’intervention doivent être sélectionnés par une 
méthodologie prescrite.

•	 Cette démarche rigoureuse permet d’orienter les projets 
de verdissement là où ils auront un impact maximal et 
d’appuyer les décisions par des données scientifiques 
et sociales.

•	 L’analyse de risques permet de documenter, spatialiser et 
prioriser les zones d’intervention à l’échelle du territoire, 
en croisant des données environnementales, sociales 
et urbaines.

Enjeux liés aux 
pluies abondantes

Enjeux liés aux 
vagues de chaleur

+



Niveau de risque lié à la pluie

Enjeux liés aux pluies 
abondantes

Croisement des données
•	 Historique : Carte des 

réclamations Debby, activités de 
concertation et de consultation

•	 Potentiel : Cuvettes, simulation 
des débordements

•	  Infrastructures vulnérables : 
routes, résidences, commercial, 
stationnements, institutions, 
utilités publiques, etc.

LÉGENDE

Limite Cité de Dorval

Limite Aéroports de Montréal
NIVEAU DE RISQUE

Très élevé

Élevé

Moyen

2

3

4

5
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4. ANALYSE DES RISQUES CLIMATIQUES

Pour évaluer le niveau de risque, la méthodologie du programme 
OASIS suggère de croiser deux informations : les zones à risque 
d’inondation pluviale (cf. carte page 37) et l’absence ou présence 
d’infrastructures vulnérables (cf. carte page 38). 

L’exemple de matrice proposée dans le document Balises pour 
la planification du verdissement à l’échelle du territoire et pour 
la réalisation d’analyses de risques liés à la chaleur et aux pluies 
abondantes spécifie que le risque est nul ou négligeable dès 
lors qu’il y a absence ou peu d’infrastructures vulnérables si les 
infrastructures vulnérables n’assurent pas de services essentiels, 
communautaires ou sont des résidences).

À l’échelle du territoire dorvalois, le risque lié aux pluies 
abondantes est moyen. Géographiquement, il s’agit des secteurs 
où sont identifiées des infrastructures vulnérables et où on 
ne relève aucun antécédent historique ni aucun potentiel 
d’inondation. 

Considérant que le risque devient élevé lorsqu’il y a un potentiel 
de créer ou de subir une inondation pluviale, dans les secteurs 
où se trouvent des infrastructures vulnérables, les zones qui 
apparaissent correspondent majoritairement aux zones de cuvette 
présentent sur le territoire.

Plusieurs secteurs, identifiés par les numéros sur la carte, ont un 
niveau de risque très élevé, c’est-à-dire qu’il s’agit de zone ayant 
subi une inondation pluviale ou ayant contribué à en créer une.

1

SECTEURS

1 Neptune

2 Pine Beach

3 Fénélon

4 Tulip/Marin

5 Michel-Jasmin

4.4 Vulnérabilité face aux pluies abondantes

NIVEAU DE RISQUE  
AUX PLUIES ABONDANTES

1 : 30 000

1 2 KM0,5

VILLE DE 
 POINTE-CLAIRE

LAC SAINT-LOUIS

ARRONDISSEMENT  
DE SAINT-LAURENT

ARRONDISSEMENT  
DE LACHINE

AÉROPORT INTERNATIONAL 
MONTRÉAL-TRUDEAU

VILLE DE DOLLARD- 
DES-ORMEAUX

Source des données : Cité de Dorval, Études GBI, Données ouvertes Ville de Montréal
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4. ANALYSE DES RISQUES CLIMATIQUES

Pour évaluer le niveau de risque, la méthodologie du programme 
OASIS suggère de croiser deux informations : les zones à risque 
d’inondation pluviale (cf. carte page 37) et l’absence ou présence 
d’infrastructures vulnérables (cf. carte page 38). 

L’exemple de matrice proposée dans le document Balises pour 
la planification du verdissement à l’échelle du territoire et pour 
la réalisation d’analyses de risques liés à la chaleur et aux pluies 
abondantes spécifie que le risque est nul ou négligeable dès 
lors qu’il y a absence ou peu d’infrastructures vulnérables si les 
infrastructures vulnérables n’assurent pas de services essentiels, 
communautaires ou sont des résidences).

À l’échelle du territoire dorvalois, le risque lié aux pluies 
abondantes est moyen. Géographiquement, il s’agit des secteurs 
où sont identifiées des infrastructures vulnérables et où on 
ne relève aucun antécédent historique ni aucun potentiel 
d’inondation. 

Considérant que le risque devient élevé lorsqu’il y a un potentiel 
de créer ou de subir une inondation pluviale, dans les secteurs 
où se trouvent des infrastructures vulnérables, les zones qui 
apparaissent correspondent majoritairement aux zones de cuvette 
présentent sur le territoire.

Plusieurs secteurs, identifiés par les numéros sur la carte, ont un 
niveau de risque très élevé, c’est-à-dire qu’il s’agit de zone ayant 
subi une inondation pluviale ou ayant contribué à en créer une.

1

SECTEURS

1 Neptune

2 Pine Beach

3 Fénélon

4 Tulip/Marin

5 Michel-Jasmin

4.4 Vulnérabilité face aux pluies abondantes

NIVEAU DE RISQUE  
AUX PLUIES ABONDANTES

1 : 30 000

1 2 KM0,5

VILLE DE 
 POINTE-CLAIRE

LAC SAINT-LOUIS

ARRONDISSEMENT  
DE SAINT-LAURENT

ARRONDISSEMENT  
DE LACHINE

AÉROPORT INTERNATIONAL 
MONTRÉAL-TRUDEAU

VILLE DE DOLLARD- 
DES-ORMEAUX

Source des données : Cité de Dorval, Études GBI, Données ouvertes Ville de Montréal
25-222-UR - Projet OASIS | Cité de Dorval

Figure 3 -	 Carte des niveaux de risques liés à la pluie © Lemay



Niveau de risque lié à la chaleur

Enjeux liés aux vagues 
de chaleur

Croisement des données
•	 Îlots de chaleur
•	 Vulnérabilité à la chaleur
•	 Les lieux susceptibles de 

rassembler des populations 
vulnérables, tels que les 
garderies, les écoles. Les 
hôpitaux, les CHSLD et les 
habitations à loyer modique

Source des données : INSPQ, Université Laval
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4. ANALYSE DES RISQUES CLIMATIQUES

LÉGENDE

Limite Cité de Dorval

Limite Aéroports de Montréal
RISQUE À LA CHALEUR

Risque très élevé

Risque élevé

Risque moyen

Risque faible

Pour évaluer le niveau de risque, la méthodologie du programme 
OASIS suggère de croiser deux informations : les zones d’îlot de 
chaleur urbain (cf. carte page 40) et l’indice de vulnérabilité de 
la population (cf. carte page 41). 

L’exemple de matrice proposée dans le document Balises pour 
la planification du verdissement à l’échelle du territoire et pour 
la réalisation d’analyses de risques liés à la chaleur et aux pluies 
abondantes spécifie que le risque est nul ou négligeable dès lors 
que l’indice de vulnérabilité de la population est faible.

Globalement, l’ensemble du territoire a un niveau de risque lié 
à la chaleur qui est faible, puisque les îlots de chaleur urbains 
sont absents et que l’indice de vulnérabilité de la population 
est modéré à moyen.

À partir du moment où des zones chaudes d’îlots de chaleur 
sont présentes sur le territoire, le niveau de risque est 
considéré comme moyen, si l’indice de vulnérabilité de la 
population est lui aussi modéré à moyen. C’est le cas dans le 
secteur central historique ou aux abords de l’autoroute A-20 et 
du parc Ballantyne.

Le risque est considéré comme élevé dans le secteur industriel 
(zone très chaude et indice de vulnérabilité modéré), tandis qu’il 
est très élevé dans le secteur de l’entrée de ville, car l’indice de 
vulnérabilité y est considéré comme fort à très fort.

4.5 Vulnérabilité face aux îlots de chaleur

RISQUES LIÉS  
À LA CHALEUR

SECTEURS

1 A-20

2 Entrée de ville - Rond-point Dorval

3 Secteur central historique  
(ch. Bord-du-Lac)

4 Industriel - Michel-Jasmin

1 : 30 000

1 2 KM0,5

VILLE DE 
 POINTE-CLAIRE

LAC SAINT-LOUIS

ARRONDISSEMENT  
DE SAINT-LAURENT

ARRONDISSEMENT  
DE LACHINE

AÉROPORT INTERNATIONAL 
MONTRÉAL-TRUDEAU

VILLE DE DOLLARD- 
DES-ORMEAUX

Source des données : INSPQ, Université Laval
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4. ANALYSE DES RISQUES CLIMATIQUES

LÉGENDE

Limite Cité de Dorval

Limite Aéroports de Montréal
RISQUE À LA CHALEUR

Risque très élevé

Risque élevé

Risque moyen

Risque faible

Pour évaluer le niveau de risque, la méthodologie du programme 
OASIS suggère de croiser deux informations : les zones d’îlot de 
chaleur urbain (cf. carte page 40) et l’indice de vulnérabilité de 
la population (cf. carte page 41). 

L’exemple de matrice proposée dans le document Balises pour 
la planification du verdissement à l’échelle du territoire et pour 
la réalisation d’analyses de risques liés à la chaleur et aux pluies 
abondantes spécifie que le risque est nul ou négligeable dès lors 
que l’indice de vulnérabilité de la population est faible.

Globalement, l’ensemble du territoire a un niveau de risque lié 
à la chaleur qui est faible, puisque les îlots de chaleur urbains 
sont absents et que l’indice de vulnérabilité de la population 
est modéré à moyen.

À partir du moment où des zones chaudes d’îlots de chaleur 
sont présentes sur le territoire, le niveau de risque est 
considéré comme moyen, si l’indice de vulnérabilité de la 
population est lui aussi modéré à moyen. C’est le cas dans le 
secteur central historique ou aux abords de l’autoroute A-20 et 
du parc Ballantyne.

Le risque est considéré comme élevé dans le secteur industriel 
(zone très chaude et indice de vulnérabilité modéré), tandis qu’il 
est très élevé dans le secteur de l’entrée de ville, car l’indice de 
vulnérabilité y est considéré comme fort à très fort.

4.5 Vulnérabilité face aux îlots de chaleur

RISQUES LIÉS  
À LA CHALEUR

SECTEURS

1 A-20

2 Entrée de ville - Rond-point Dorval

3 Secteur central historique  
(ch. Bord-du-Lac)

4 Industriel - Michel-Jasmin
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Figure 4 -	 Carte des niveaux de risques liés à la chaleur © Lemay



Analyse des priorités d’intervention

Risques combinés
PLUIE + CHALEUR

Croisement des données
•	 Lieux prioritaires d’intervention 

selon le programme OASIS
•	 Quelques priorités élevées
•	 Risques liés aux pluies plus 

élevés que risques liés à la 
chaleur 

LÉGENDE

Limite Cité de Dorval

Limite Aéroports de Montréal

RISQUE À LA CHALEUR

Risque très élevé 

Risque élevé

Risque moyen

Risque faible

RISQUE AUX PLUIES ABONDANTES

Risque très élevé

Risque élevé

Risque moyen

Source des données : Cité de Dorval, Études GBI, Données ouvertes Ville de Montréal, INSPQ, Université Laval
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4. ANALYSE DES RISQUES CLIMATIQUES

4.6 Vulnérabilité croisée

NIVEAU DE RISQUE LIÉ AUX 
DEUX ALÉAS CLIMATIQUES

En superposant les deux cartes des niveaux de risque aux pluies 
abondantes et à la chaleur, il est possible de visualiser de façon très 
claire les zones les plus à risque, selon le type d’aléa climatique. 
Globalement, le niveau de risque à la chaleur est plus ciblé que celui 
pour les pluies abondantes, où le risque très élevé est perceptible 
dans différents secteurs de la ville.

Même si, à l’échelle du territoire de la Cité de Dorval, le risque lié 
à la chaleur est faible et le risque aux pluies abondantes moyen à 
élevé, il faut regarder attentivement chaque secteur à une échelle 
plus fine, toujours selon les deux aléas climatiques, pour déterminer 
les priorités d’intervention en matière d’aménagement et de 
verdissement.

1   À titre d’exemple, le secteur résidentiel situé au sud du 
boulevard Bouchard est considéré comme à risque élevé 
aux pluies abondantes étant donné la présence de plusieurs 
tronçons problématiques, dans un bassin versant considéré 
comme surchargé, tandis que le risque à la chaleur est moyen.

2  Le secteur de l’entrée de ville est à risque très élevé par rapport 
à la chaleur, mais a un risque moyen pour les pluies abondantes. 

3   Les secteurs résidentiels situés à l’extrémité ouest de 
la Cité de Dorval sont à risque très élevé aux pluies abondantes, 
notamment pour le secteur au nord de l’autoroute 20, 
tandis que le risque à la chaleur est faible.

1 : 30 000

1 2 KM0,5

2

3

1

VILLE DE 
 POINTE-CLAIRE

LAC SAINT-LOUIS

ARRONDISSEMENT  
DE SAINT-LAURENT

ARRONDISSEMENT  
DE LACHINE

AÉROPORT INTERNATIONAL 
MONTRÉAL-TRUDEAU

VILLE DE DOLLARD- 
DES-ORMEAUX

LÉGENDE

Limite Cité de Dorval

Limite Aéroports de Montréal

RISQUE À LA CHALEUR

Risque très élevé 

Risque élevé

Risque moyen

Risque faible

RISQUE AUX PLUIES ABONDANTES

Risque très élevé

Risque élevé

Risque moyen

Source des données : Cité de Dorval, Études GBI, Données ouvertes Ville de Montréal, INSPQ, Université Laval
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4. ANALYSE DES RISQUES CLIMATIQUES

4.6 Vulnérabilité croisée

NIVEAU DE RISQUE LIÉ AUX 
DEUX ALÉAS CLIMATIQUES

En superposant les deux cartes des niveaux de risque aux pluies 
abondantes et à la chaleur, il est possible de visualiser de façon très 
claire les zones les plus à risque, selon le type d’aléa climatique. 
Globalement, le niveau de risque à la chaleur est plus ciblé que celui 
pour les pluies abondantes, où le risque très élevé est perceptible 
dans différents secteurs de la ville.

Même si, à l’échelle du territoire de la Cité de Dorval, le risque lié 
à la chaleur est faible et le risque aux pluies abondantes moyen à 
élevé, il faut regarder attentivement chaque secteur à une échelle 
plus fine, toujours selon les deux aléas climatiques, pour déterminer 
les priorités d’intervention en matière d’aménagement et de 
verdissement.

1   À titre d’exemple, le secteur résidentiel situé au sud du 
boulevard Bouchard est considéré comme à risque élevé 
aux pluies abondantes étant donné la présence de plusieurs 
tronçons problématiques, dans un bassin versant considéré 
comme surchargé, tandis que le risque à la chaleur est moyen.

2  Le secteur de l’entrée de ville est à risque très élevé par rapport 
à la chaleur, mais a un risque moyen pour les pluies abondantes. 

3   Les secteurs résidentiels situés à l’extrémité ouest de 
la Cité de Dorval sont à risque très élevé aux pluies abondantes, 
notamment pour le secteur au nord de l’autoroute 20, 
tandis que le risque à la chaleur est faible.

1 : 30 000

1 2 KM0,5
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25-222-UR - Projet OASIS | Cité de Dorval

Figure 5 -	 Carte des niveaux de risques croisés © Lemay



Secteurs d’intervention

4



Avenue Martin,Dorval © Google maps

Où pouvons-nous intervenir ?

Typologie des sites potentiels (terrains municipaux)

Parc du Millénaire © Ville de Dorval Stationnement de la gare, Dorval © AgoraMTL

EMPRISES DE RUES ESPACES VERTS PEU PERFORMANTS STATIONNEMENTS



Sélection des secteurs problématiques

Opportunités  
d’intervention

Croisement des données
•	 Croisement des lieux de priorité 

très élevée et de priorités élevé 
avec les terrains municipaux 

•	 Les terrains municipaux 
représentent les opportunités 
d’intervention (emprises de 
rue, parcs/espaces verts et 
stationnements).

4
secteurs 

problématiques
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5. SITES D’INTERVENTION PRIORITAIRES

Afin de sélectionner les sites d’intervention, une première analyse à 
l’échelle macro a permis d’identifier quatre grands secteurs prioritaires sur 
le territoire de la Cité de Dorval.

Le paramètre suivant ont guidé l’identification des secteurs prioritaires, 
privilégiant ceux :
• qui présentent une concentration de sites classés en priorité 2 et 3 

selon la méthodologie du programme OASIS
• qui présentent des enjeux liés aux pluies abondantes ;
• qui sont répartis équitablement à l’échelle du territoire ;
• qui sont situés dans des milieux de vie abritant des populations et des 

infrastructures vulnérables, incluant des résidences, des commerces, 
des services publics, des écoles et des établissements de santé.

Il est important de noter que le secteur aéroportuaire, n’étant pas de 
compétence municipale, a été exclu des secteurs prioritaires, tout comme 
les quartiers industriels situés au nord de l’autoroute A-20.

Par ailleurs, bien que le secteur de l’entrée de ville présente une 
concentration de sites de priorité 2, principalement en raison des îlots de 
chaleur, il a également été exclu des secteurs prioritaires. En effet, dans 
ce secteur, les risques sont majoritairement concentrés sur des terrains 
commerciaux de propriété privée, qui ne peuvent être améliorés dans le 
cadre du programme OASIS, ou le long d’artères qui seront complètement 
reconstruites dans un avenir rapproché.

Source des données : INSPQ
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Figure 6 -	 Carte des secteurs d’intervention © Lemay



Analyse des sites problématiques

Sélection de 40 sites 
potentiels 

Matrice décisionnelle
•	 Risques liés aux aléas climatiques
•	 Présence d’espaces propices à 

l’insertion d’infrastructures vertes
•	 Zones d’interventions prioritaires 
•	 Présence d’un sous bassin versant 

25-222-UR - Projet OASIS | Cité de Dorval

Figure 7 -	 Évaluation des sites d’intervention © Lemay50     
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SITE
PRIORITÉ  

SELON 
PROGRAMME

PRIORITÉ  
SELON 

INTERVENANTS
CONFIGURATION SOUS-BASSIN-VERSANT OPPORTUNITÉS ENJEUX

6.  Avenue 
Brookhaven 4 1

• Emprise de 20m
• 2 voies à double sens 
• Stationnements en 

alternance
• Trottoir 2 côtés
• Chaussée 7,5m

Lagacé

• Contribue à un tronçon problématique. Présence de débordements 
simulés, zone de cuvettes et secteur avec historique d’inondation

• Potentiel de mettre à sens unique, de retirer le stationnement et 
le trottoir d’un côté (gain de 3m) pour insérer une infrastructure verte

• Potentiel d’insérer des saillies drainantes

• Présence de fils électriques aériens d’un côté
• Conflit potentiel avec les arbres et 

aménagements riverains
• Longs îlots urbains peu propices au sens unique
• Risque d’un accueil mitigé par les citoyens riverains

7.   Parc Courtland 4 4 • Parc Lagacé

• Potentiel de soulager le secteur problématique du sous-bassin Lagacé 
(débordements simulés, cuvette et historique d’inondation)

• Rues en cuvette en périphérie
• Parc pouvant être complètement réaménagé en parc résilient
• Grand espace libre gazonné disponible pour une infrastructure 

verte d’envergure

• Présence d’arbres matures devant être protégés

8.   Avenue 
Dawson,  
entre  
Pine Beach  
et Saint-Louis

2 1

• Emprise de 20m
• 2 voies à double sens
• Bandes cyclables 

unidirectionnelles 
2 directions

• Trottoir 2 côtés
• Chaussée 9,4m

Pine Beach et 
Clément

• Zone de cuvettes et secteur avec historique d’inondation
• Plusieurs surlargeurs appartenant à la Ville pouvant être réaménagées 

en jardins de pluie

• Cause d’inondation non identifiée
• Largeur de chaussée ne pouvant pas être réduite

9.   Stationnement  
du parc Walter 4 1 • Stationnement Pine Beach et Pine 

Beach Thorncrest
• Potentiel de verdissement du stationnement public
• Stationnement surdimensionné • Peu de bénéfice lié à la gestion de l’eau

10. Parc Surrey 2 et 3 3 • Parc Denis

• Topographie favorable à une gestion écologique pour soulager  
le sous-bassin versant Denis

• Parc devant être réaménagé
• Potentiel d’aménager un milieu humide (marécageux au printemps)
• Collaboration possible avec Canards illimités
• À proximité du dépôt à neige et de l’aéroport : possibilité d’assainir 

l’eau de ruissellement avec un marais filtrant par exemple

• Parc à chiens devant être délimité
• Enjeux relatifs au péril aviaire (ADM)
• Parc de grande dimension qui milite en faveur 

d’interventions ciblées

11. Parc Oriole 2 1 • Parc Denis

• Zone de cuvettes et secteur avec historique d’inondation
• Espace libre gazonné disponible pour une infrastructure verte d’envergure
• Potentiel d’implanter une microforêt 
• Projet compact facile à réaliser

• Cause d’inondation non identifiée
• Présence d’une aire de jeu
• Présence de plusieurs arbres matures

12. Bird Streets 2 et 3 1

• Emprise de 20m
• 2 voies à double sens 
• Stationnements 2 côtés
• Aucun trottoir
• Chaussée 6,5m

Denis

• Zone de cuvettes et secteur avec historique d’inondation
• Potentiel de reconfigurer les fossés sous forme de noues de drainage
• Présence irrégulière de puisards en rive (anciens fossés)
• Possibilité de combiner à un nouveau réseau pluvial (où réseau absent)
• Possibilité d’insérer des saillies drainantes

• Aucune conduite pluviale  
(Starling, Partridge, Pheasant, Strathmore, Oriole)

• Cause d’inondation non identifiée
• Chaussée minimale ne pouvant pas être réduite
• Rues déjà en plans et devis (London, Dubord et High Park)
• Risque d’un accueil mitigé par les citoyens riverains

ÉVALUATION DES SITES D’INTERVENTION PRÉFÉRENTIELS

5.2 Sites d’intervention préférentiels
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SITE
PRIORITÉ  

SELON 
PROGRAMME

PRIORITÉ  
SELON 

INTERVENANTS
CONFIGURATION SOUS-BASSIN-VERSANT OPPORTUNITÉS ENJEUX

1.  Avenue Tulip 2 3

• Emprise de 20m
• 2 voies à double sens
• Stationnements 2 côtés
• Trottoir 2 côtés
• Chaussée 9,0m

Bouchard

• Présence d’une conduite problématique et de risques de débordement
• Potentiel de mettre à sens unique, de retirer une voie et le stationnement 

d’un côté (gain de 3m) pour insérer une infrastructure verte
• Potentiel d’insérer des saillies drainantes
• Possibilité de retirer le trottoir pour une infrastructure verte plus large 

• Présence de fils électriques aériens d’un côté
• Conflit potentiel avec les arbres et 

aménagements riverains
• Risque d’un accueil mitigé par les citoyens riverains

1.  Parc 
Ballantyne 2 et 3 2 • Parc Bouchard

• Contribue à un tronçon problématique et présence d’une cuvette
• Infrastructure verte possible dans les espaces résiduels derrière le baseball

• Nappe phréatique élevée

2.  Avenue Martin 2 2

• Emprise de 20m
• 2 voies à sens unique 
• Stationnements 1 côté
• Trottoir 2 côtés
• Chaussée 9,3m

Bouchard

• Présence d’une conduite problématique 
• Potentiel de retirer une voie (gain de 3,3m) pour insérer une infrastructure 

verte
• Potentiel d’insérer des saillies drainantes

• Présence de fils électriques aériens d’un côté
• Impact sur la circulation à valider

3.  Parc Jean-Paul 
Bernier 2 et 3 5 • Parc Bouchard

• Présence d’une conduite problématique 
• Rues en cuvette en périphérie
• Équipement désuet / réaménagement prévu
• Grand espace libre gazonné disponible pour une infrastructure verte 

d’envergure
• Potentiel de réaménagement en parc résilient

• Présence d’arbres matures devant être protégés

4.  Boulevard 
Fénélon 3 et 4 2

• Emprise de 22m
• 4 voies avec mail central
• Bandes cyclables 

unidirectionnelles 
2 directions

• Trottoir 2 côtés
• Chaussée 2 X 7,5m  

avec mail de 1m

St Lawrence Cours 
et McConnell  Drive 
Ballantyne

• Potentiel de retirer une voie dans chaque sens pour agrandir le mail central 
(gain de 3m) et le transformer en noue drainante, la voie restante de 6m 
permet de conserver les bandes cyclables en chaussée partagée

• Potentiel de créer des jardins de pluies dans les multiples îlots verts 
(contribuant au sous-bassin St Lawrence Cours)

• Grand potentiel de verdissement d’un axe structurant

• Le sous-bassin versant McConnell Drive Ballantyne 
semble moins problématique

• Reseau pluvial situé directement sous le mail central 
(enjeux de corrosion liés à l’infiltration)

• Présence de nombreux arbres dans les îlots verts
• Impact sur la circulation à valider

5. Parc Windsor 4 3 • Parc
St Lawrence Cours 
et McConnell  Drive 
Ballantyne

• Potentiel de soulager le secteur problématique des rues Allard, Claude 
et Dawson (sous-bassin St Lawrence Cours) et le secteur Fénelon  
(sous-bassin McConnell Drive Ballantyne moins problématique) 

• Présence de cuvettes
• Équipement désuet / réaménagement souhaité
• Terrain de softball sous-utilisé pouvant être transformé 

en infrastructure verte d’envergure
• Potentiel de réaménagement en parc résilient ou parc nature 

(parc signature à mettre en oeuvre en plusieurs phases)

• Présence d’arbres matures devant être protégés
• Réaménagement des modules de jeux déjà prévu

ÉVALUATION DES SITES D’INTERVENTION PRÉFÉRENTIELS

5.2 Sites d’intervention préférentiels



Choix des sites d’intervention

Secteur Oslo

Secteur Maple

Secteur Centre Civique
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À la suite de l’analyse détaillée des sites préférentiels et de 
leur présentation aux élus de la Cité de Dorval, 5 sites ont été 
sélectionnés pour faire l’objet d’un avant-projet préliminaire 
d’aménagement, à savoir :

1  Parc Ballantyne et avenue Tulip

2  Boulevard Fénélon, rues Prince Philip et Montigny

3  Parc Courtland

4  Avenue Brookhaven

5  Parc Oriole et croissant Oriole

Afin de déterminer les aménagements résilients à implanter 
sur ces sites, un portrait des infrastructures vertes potentielles 
a été dressé qui se décline selon deux thèmes, soit la gestion 
écologique de l’eau et le verdissement. Ce portrait, présenté 
au chapitre suivant, détaille également les opportunités 
d’implantation des infrastructures vertes selon le contexte, soit 
les rues, les espaces verts et les stationnements et équipements 
publics. Des solutions d’optimisation des travaux pour une gestion 
hydraulique améliorée y sont également suggérées. 

 

LÉGENDE NIVEAU DE PRIORITÉ

Limite Cité de Dorval Priorité 1

Limite Aéroports de Montréal Priorité 2

Sites sélectionnés Priorité 3
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Figure 8 -	 Carte des sites d’intervention© Lemay



Ave Papineau © EXP

Comment pouvons-nous intervenir ?

Les rues
Les rues offrent un fort potentiel d’intervention pour améliorer la résilience 
urbaine face aux changements climatiques. Il est possible de repenser 
l’aménagement de ces espaces en réduisant les surfaces minéralisées, par 
exemple en rétrécissant des voies de circulation surdimensionnées afin de 
libérer de l’espace pour des infrastructures vertes.

Parmi les options d’intervention, on retrouve :
•	 Des noues végétalisées
•	 Des bandes d’infiltration 
•	 Des saillies drainantes
•	 Des biorétentions et jardins de pluie
•	 La plantation d’arbres de rue

Rue Larivière (Éponge)  
© Ville de Montréal

Saillie drainante © Ville de Montréal



Parc Annie Montgomery  
© Rosemont-La-Petite-Patrie

Comment pouvons-nous intervenir ?

Les espaces verts 
Certains espaces verts existants, bien que présents sur le territoire, n’offrent 
qu’une faible capacité de rétention ou d’infiltration des eaux pluviales. Ces 
lieux peuvent être renaturés ou reconfigurés pour intégrer des ouvrages 
de gestion durable des eaux et de verdissement.

Parmi les options d’intervention, on retrouve :
•	 Des noues végétalisées
•	 Microforêts
•	 Marais et rivières sèches
•	 Des biorétentions et jardins de pluie
•	 Sentiers perméables

Place Fleurs de Macadam  
© Les Ateliers Ublo, EXP, NIPP

Parc Rosemont © Projet Paysage



Comment pouvons-nous intervenir ?

Les stationnements 
Les stationnements représentent souvent de grandes surfaces minéralisées 
qui contribuent significativement au ruissellement des eaux pluviales et 
à l’amplification des îlots de chaleur. Lorsqu’ils sont surdimensionnés ou 
sous-utilisés.

Parmi les options d’intervention, on retrouve :
•	 Intégration de pavés perméables à
•	 Réduction des surfaces imperméables
•	 Plantation d’arbres
•	 Biorétentions et jardins de pluie

Stationnement Pierre-Laporte © Victoriaville Place des Marées, Neuville © Les Ateliers Ublo



PARC BALLANTYNE ET AVENUE TULIP : Problématique
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Potentiels et contraintes

1 : 1000

40m20m

AMÉNAGEMENTS

1  Entrée de parc secondaire à reconfigurer pour améliorer la perméabilité

2  Fossé existant le long de la limite de propriété

3  Vastes espaces gazonnés sous-utilisés à valoriser

4  Terrain de baseball à préserver

5  Mâts d’éclairage à préserver

6  Portion de l’avenue Tulip en impasse, présentant une largeur 
de chaussée excessive pouvant être réduite

7  Portion du parc en cuvette qui pourrait servir à la gestion des eaux de la rue

8  Stationnement allant être réaménagé dans le cadre d’un autre projet

9  Centre aquatique représentant une destination

10  Accès au parc depuis les résidences de l’avenue Martin

11  Arbres matures à préserver

GESTION DE L’EAU

1  Conduites de 525 mm de diamètre traversant le parc

2  Présence des regards aménagés pour accéder au réseau pluvial 
pourrait faciliter l’installation de régulateurs de débit

3  Configuration qui permet l’aménagement d’une structure de contrôle visant à faire 
refouler les eaux dans des ouvrages de rétention aménagés dans le parc

4  Conduite de 600 mm de diamètre longeant le cul-de-sac de l’avenue Tulip 

5  Conduite d’aqueduc de 150 mm de diamètre se trouvant dans l’emprise de l’avenue Tulip. 
Une profondeur minimale de 2,1m doit être assurée avec celle-ci.
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7.1 Analyse des sites

PARC BALLANTYNE ET AVENUE TULIP

LÉGENDE

Emprise publique Conduite sanitaire Terrain de sport
Courbe maîtresse (0,5m) Aqueduc Clôture
Courbe secondaire (0,1m) Arbre Mât d’éclairage
Point bas  Arbre à transplanter Fils électriques aériens
Puisard Arbre à abattre Borne d’incendie
Regard Pavillon de parc Accès au parc depuis les résidences
Conduite pluviale Sentier Boite postale
Regard – réseau sanitaire

Les informations transmises par Info-Excavation ont été compilées et il a été confirmé qu’aucune infrastructure souterraine appartenant  
à Hydro-Québec, Bell, Telus ou Énergir n’est présente dans le secteur.
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7.1 Analyse des sites

PARC BALLANTYNE ET AVENUE TULIP

Situé au sud de l’autoroute 20, dans la portion nord 
d’un quartier résidentiel, le parc Ballantyne accueille 
des aires de jeux pour les enfants de 18 mois à 12 ans. 
Il constitue une destination d’importance pour la communauté 
puisqu’on y trouve le centre aquatique Ballantyne. 

Un terrain de baseball occupe une bonne portion du parc, laissant de grands espaces résiduels, 
largement gazonnés et sous-utilisés au pourtour. Des problèmes d’accumulation d’eau ont été relevés 
et sont mentionnés dans le Plan directeur des parcs et des bâtiments de loisir et de culture de la Cité de 
Dorval. Le plan directeur mentionne également l’opportunité de revoir la programmation du parc dans son 
ensemble, d’offrir d’autres usages pour le terrain de baseball, d’améliorer le verdissement et de valoriser 
les déplacements actifs. Ainsi, les espaces résiduels autour du terrain de baseball sont identifiés pour 
l’insertion d’infrastructures vertes et la bonification du verdissement. Par ailleurs, l’avenue Tulip se termine 
en impasse sur le parc, offrant un accès direct à son extrémité sud. Ce tronçon de rue est identifié 
pour recevoir une infrastructure verte complémentaire au parc Ballantyne.

PARC BALLANTYNE

BASSIN VERSANT 
BOUCHARD

Parc Ballantyne

Enjeux liés aux inondations
Le parc Ballantyne est situé à l’intérieur du bassin versant Bouchard, un des bassins versants présentant 
d’importants enjeux liés aux inondations. 

Au sud du parc, les rues avoisinantes forment une importante zone en cuvette, ce qui accentue la 
vulnérabilité du secteur en période de fortes précipitations. L’avenue Tulip est d’ailleurs problématique à 
cet effet.

Plusieurs tronçons de conduites, s’étendant du parc Ballantyne jusqu’au point de rejet dans le ruisseau 
Bouchard, ont également été identifiés comme étant problématiques et insuffisants en termes de 
capacité hydraulique lors de pluies abondantes. Les résultats de simulation disponibles dans le modèle 
hydraulique fourni indiquent également la présence de nombreux points de débordement dans cette 
portion du bassin versant, offrant l’opportunité d’interventions pour augmenter la résilience du réseau 
face aux pluies abondantes. 

Pluie
•	 Site situé dans un des bassins versants présentant 

d’importants enjeux liés aux inondations.
•	 Importante zone en cuvette au sud du parc
•	 Présence de nombreux points de débordement dans 

cette portion du bassin versant

25-222-UR - Projet OASIS | Cité de Dorval

Figure 9 -	 Analyse du parc Ballantyne © Lemay



PARC BALLANTYNE ET AVENUE TULIP : Aménagement
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Les infrastructures vertes et la bonification du verdissement se concentrent sur les 
abords du terrain de baseball. Le premier bassin, situé à l’ouest du site, est en grande 
partie aménagé en espace gazonné. Ce choix vise à créer un espace accessible, 
polyvalent et accueillant, facilitant ainsi l’appropriation de ce milieu par les usagers aux 
abords du croissant Violet. Le gazonnement permettra non seulement une utilisation 
libre de l’espace, mais contribuera également à l’infiltration des eaux pluviales, tout 
en maintenant une ambiance paysagère douce et conviviale. Les abords de la rivière 
sèche, qui achemine l’eau depuis la rue, seront aménagés avec de grosses pierres et 
de la végétation basse pour lui donner un aspect naturel.

Le deuxième bassin, situé au sud-est du parc, sera quant à lui recouvert 
principalement d’une prairie indigène aménagée selon une stratégie de tonte 
différenciée. Ce type d’aménagement vise à créer un milieu plus naturel, favorisant 
la biodiversité tout en s’intégrant harmonieusement au paysage. Une passerelle permet 
de parcourir et de faire une pause, en immersion dans le nouveau milieu naturel.

Le noue proposée le long de la limite de propriété sera entièrement végétalisée à l’aide 
d’un assemblage d’arbres, d’arbustes et de plantes herbacées indigènes de différentes 
tailles, sélectionnés pour leurs valeurs écologiques et leur adaptabilité aux conditions 
locales. Ce type d’aménagement vise à renforcer la biodiversité de la noue, tout en 
permettant la rétention, l’infiltration et l’épuration progressive des eaux pluviales.

Au nord du parc, en bordure du stationnement, une micro-forêt composée d’essences 
indigènes sera implantée afin d’offrir un îlot de fraîcheur dans un secteur fortement 
minéralisé. Grâce à une plantation dense et stratifiée, cet aménagement contribuera 
efficacement à la réduction des îlots de chaleur urbains, tout en améliorant la qualité 
de l’air et en augmentant la biodiversité.

La noue aménagée le long de l’avenue Tulip sera entièrement végétalisée à l’aide 
d’un mélange d’arbustes et de plantes herbacées de faible hauteur, de manière à 
préserver la perméabilité visuelle. Elles sont composées d’un assemblage technique 
incluant un terreau à haute perméabilité, une couche filtrante, ainsi que d’un réservoir 
de rétention en pierre nette, conçu pour optimiser les processus de bioinfiltration. 
Des arbres seront également plantés en complément de ceux déjà en place.
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Les infrastructures vertes et la bonification du verdissement se concentrent sur les 
abords du terrain de baseball. Le premier bassin, situé à l’ouest du site, est en grande 
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La gestion des eaux pluviales du parc Ballantyne repose sur le principe d’un 
refoulement contrôlé et de rétention à la source des eaux de ruissellement. À 
cet effet, une structure de contrôle sera aménagée sur la conduite principale, 
à l’endroit où se rejoignent les deux branches du réseau pluvial. Ce dispositif 
permettra de faire refouler temporairement les eaux vers deux ouvrages 
de rétention végétalisés. Une rivière sèche sera également aménagée pour 
acheminer une partie des eaux provenant du croissant Violet vers l’ouvrage à 
être aménagé dans la portion ouest.

Un système de trop-plein sera intégré à cet ouvrage afin d’assurer une évacuation 
sécuritaire du surplus d’eau généré lorsque ces ouvrages atteindront leur pleine 
capacité. Le trop-plein sera positionné à la même élévation que le niveau d’eau 
maximal admissible dans les ouvrages, garantissant une régulation efficace des 
volumes.

Cette approche vise à limiter les apports hydriques vers le réseau pluvial en aval, 
tout en favorisant une gestion à la source. Elle permettrait également de prendre 
en charge une partie des eaux de ruissellement provenant d’un secteur amont de 
10,8 ha, situé au nord du parc et composé majoritairement de développements 
résidentiels. Ce contrôle des volumes contribuera ainsi à soulager le réseau en 
aval, augmentant sa résilience face aux pluies abondantes.

À l’est du parc Ballantyne, un fossé de drainage existant présente un potentiel 
d’aménagement intéressant pour améliorer la gestion des eaux pluviales. 
Actuellement, les eaux de ruissellement ont tendance à s’y accumuler, ce qui 
entraîne un niveau d’eau élevé.

L’élargissement de ce fossé permettrait d’augmenter sa capacité de rétention, 
tout en favorisant un abaissement du niveau d’eau lors d’épisodes pluvieux. 
Toutefois, comparativement aux ouvrages de rétention végétalisés, les bénéfices 
sont moindres, puisque ce fossé réaménagé en noue végétalisée permettra de 
capter les eaux de ruissellement issues exclusivement de zones perméables du 
parc. La noue végétalisée permettra de capter les eaux d’une superficie potentielle 
de 6 405 m², incluant les superficies des résidences privées de l’avenue Martin. 

Au niveau de l’avenue Tulip, la gestion des eaux pluviales sera assurée par un 
drainage en surface. Les eaux de ruissellement de la moitié de la rue seront 
dirigées vers une série de noues végétalisées longeant la voie de circulation. 
Ces noues permettront d’infiltrer une partie des eaux, contribuant également à 
réduire la charge hydraulique sur le réseau pluvial situé en aval.

Afin d’assurer la sécurité des résidents, un puisard de trop-plein sera aménagé 
dans chacune des noues végétalisées. Ces puisards seront raccordés au 
réseau existant de l’avenue Tulip, assurant une évacuation efficace des eaux 
excédentaires. Un drain perforé sera également connecté aux puisards afin de 
drainer les surplus d’eau.

Ces noues permettront de capter les eaux d’une superficie potentielle de 594 m², 
incluant les superficies des résidences privées. Elles offrent respectivement des 
volumes de rétention potentiels de 6m³, 3m³ et 9m³. 

7.2 Proposition d’aménagement

Gestion de l’eau
PARC BALLANTYNE ET AVENUE TULIP

Conduite perforée
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alimentée par surface 
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Figure 10 -	 Aménagements et gestion de l’eau du parc Ballantyne © Lemay

Coût des travaux : 
2 164 055 $                                             

Volume de 
rétention : 970 m³



BOULEVARD FÉNELON : Problématique

Pluie
•	 Présence de plusieurs zones de cuvettes
•	 Manque de capacité hydraulique du réseau pluvial 

existant
•	 Présence de conduites en contre-pente

Boulevard Fénelon
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7.1 Analyse des sites

BOULEVARD FÉNELON,
RUES PRINCE PHILIP ET MONTIGNY 

Situé au centre du territoire de la Cité de Dorval, le 
boulevard Fénelon s’étend du boulevard Montréal-Toronto 
à l’avenue Dawson. 

C’est toutefois la portion du boulevard située entre l’avenue Dawson et l’avenue Carson qui, 
grâce à sa géométrie particulière, offre des opportunités d’implantation d’infrastructures 
vertes dans les différents ilots de verdure qui se trouvent dans les rues perpendiculaires en 
croissant (rues Prince Philipp et Montigny). Le large boulevard comporte deux voies dans 
chaque direction ainsi que deux pistes cyclables  en chaussée partagée séparées par un mail 
central en béton. Il en résulte une artère complètement minéralisée qui bénéficierait d’un 
grand geste de verdissement.

BOULEVARD FÉNELON

BASSINS VERSANTS  
ST-LAWRENCE COURS  ET 
MCCONNELL DRIVE BALLANTYNE

Enjeux liés aux inondations
La conduite pluviale située au centre du boulevard Fénelon se trouve à l’intérieur du bassin versant 
McConnell Drive Ballantyne qui ne présente pas de risque particulier d’inondation. Toutefois, les rues 
en croissant Prince Philip et Montigny contribuent au bassin versant limitrophe St-Lawrence Cours qui, 
lui, a été identifié comme étant problématique. 

Au niveau des enjeux liés aux inondations, ce bassin est caractérisé par la présence de plusieurs zones 
de cuvette, en particulier au niveau des rues Claude et Allard, à proximité de leur intersection avec 
l’avenue Dawson, ainsi qu’au niveau des rues en croissant situées de part et d’autre du boulevard Fénelon. 
Les résultats montrent d’ailleurs une zone importante de cuvette au niveau de la rue Prince Philip.

La simulation révèle également plusieurs indices de refoulement des eaux, principalement attribuables 
à un manque de capacité hydraulique du réseau pluvial existant et à la présence de conduites en 
contre-pente, qui nuisent à un écoulement adéquat. Ainsi, le secteur Fénelon se trouve au cœur 
des problématiques liées aux inondations.
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7.1 Analyse des sites

AMÉNAGEMENTS

1  Îlots végétalisés à bonifier

2  Chaussée à deux voies dans deux directions pouvant 
être réduite considérant le peu de trafic

3  Mail en béton pouvant être remplacé par un terre-plein végétalisé

4  Présence d’arbres de petite taille pouvant être transplantés ou abattus

GESTION DE L’EAU

1  Secteur desservi par une conduite pluviale aménagée 
dans un îlot de verdure

2  Conduite pluviale raccordée à une conduite principale située en arrière-lot 
des résidences, se rejetant dans le réseau de l’avenue Dawson

3  Configuration offrant l’opportunité d’aménager une structure de contrôle 
permettant de contrôler les volumes excédentaires d’eaux pluviales à même 
le terre-plein

4  Secteur se trouvant en amont d’une zone problématique, où l’aménagement 
d’infrastructures vertes contribuerait à augmenter la résilience du réseau 
pluvial situé en aval

Potentiels et contraintes

BOULEVARD FÉNELON,
RUES PRINCE PHILIP ET MONTIGNY 

LÉGENDE

Emprise publique Conduite pluviale Mât d’éclairage
Courbe maîtresse (0,5m) Regard – réseau sanitaire Fils électriques aériens
Courbe secondaire (0,1m) Conduite sanitaire Borne d’incendie
Puisard Aqueduc Boite postale
Regard – réseau pluvial Arbre   Arbre à transplanter

Les informations transmises par Info-Excavation ont été compilées et il a été confirmé qu’aucune infrastructure souterraine appartenant  
à Hydro-Québec, Bell ou Énergir n’est présente dans le secteur.

25-222-UR - Projet OASIS | Cité de Dorval

Figure 11 -	 Analyse du boulevard Fénelon © Lemay
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Dans le secteur Fénelon, les stratégies de verdissement sont associées aux deux 
bassins de rétention se situant dans les îlots de verdure des rues en croissant, 
Prince Philip et Montigny.

Les bassins de rétention feront l’objet d’une naturalisation visant à leur conférer 
une haute valeur écologique tout en maintenant leur fonctionnalité. La plantation 
de végétaux indigènes, adaptés aux milieux humides – incluant des herbacées, 
des arbustes et des arbres – favorisera la biodiversité et l’amélioration de la 
qualité de l’eau.

Pour permettre un accès sécuritaire et agréable, des emmarchements en 
grosses pierres seront intégrés aux pentes, offrant à la fois un cheminement 
discret et une assise naturelle pour les visiteurs. Le fond du bassin sera quant à 
lui partiellement recouvert d’une bande de galets de rivière, créant une zone de 
découverte propice à l’observation de la flore et à l’immersion en milieu naturel. 
Cet aménagement permet de transformer un ouvrage technique en véritable lieu 
de contact entre la ville et la nature.

Sur le boulevard Fénelon, la stratégie d’aménagement prévoit le retranchement 
d’une voie de circulation dans chaque direction afin de permettre l’élargissement 
du terre-plein central, qui sera transformé en un îlot végétalisé d’une largeur 
de 4,5m. Cet espace permettra l’intégration d’un alignement d’arbres à grand 
déploiement ainsi qu’une plantation dense contribuant à atténuer les îlots de 
chaleur dans ce secteur fortement minéralisé.

Toutefois, l’avenir du boulevard reste incertain, puisque la Ville envisage de 
réaménager les pistes cyclables afin de les rendre plus sécuritaires. Dans cette 
optique, la réalisation d’une étude de circulation serait nécessaire. La définition 
de la géométrie optimale ainsi que l’évaluation de la faisabilité de l’intégration 
d’un terre-plein végétalisé devraient donc être réalisées ultérieurement. Par 
ailleurs, la faisabilité de planter des arbres à proximité de la conduite pluviale 
principale doit être validée. Bien que jugé pertinent, le réaménagement du 
boulevard Fénelon ne figure pas parmi les interventions retenues dans le cadre 
du programme Oasis.

7.2 Proposition d’aménagement

Aménagements

Nouvel emmarchement 
en grosses pierres

Bordure existante à conserver

Nouveau terre-plein végétalisé 
potentiel de 4,5m de large

Réduction potentielle 
de la chaussée à 6m

Nouvelle bordure de rue

Nouvel emmarchement 
en grosses pierres

Bordure existante à conserver
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une haute valeur écologique tout en maintenant leur fonctionnalité. La plantation 
de végétaux indigènes, adaptés aux milieux humides – incluant des herbacées, 
des arbustes et des arbres – favorisera la biodiversité et l’amélioration de la 
qualité de l’eau.

Pour permettre un accès sécuritaire et agréable, des emmarchements en 
grosses pierres seront intégrés aux pentes, offrant à la fois un cheminement 
discret et une assise naturelle pour les visiteurs. Le fond du bassin sera quant à 
lui partiellement recouvert d’une bande de galets de rivière, créant une zone de 
découverte propice à l’observation de la flore et à l’immersion en milieu naturel. 
Cet aménagement permet de transformer un ouvrage technique en véritable lieu 
de contact entre la ville et la nature.

Sur le boulevard Fénelon, la stratégie d’aménagement prévoit le retranchement 
d’une voie de circulation dans chaque direction afin de permettre l’élargissement 
du terre-plein central, qui sera transformé en un îlot végétalisé d’une largeur 
de 4,5m. Cet espace permettra l’intégration d’un alignement d’arbres à grand 
déploiement ainsi qu’une plantation dense contribuant à atténuer les îlots de 
chaleur dans ce secteur fortement minéralisé.

Toutefois, l’avenir du boulevard reste incertain, puisque la Ville envisage de 
réaménager les pistes cyclables afin de les rendre plus sécuritaires. Dans cette 
optique, la réalisation d’une étude de circulation serait nécessaire. La définition 
de la géométrie optimale ainsi que l’évaluation de la faisabilité de l’intégration 
d’un terre-plein végétalisé devraient donc être réalisées ultérieurement. Par 
ailleurs, la faisabilité de planter des arbres à proximité de la conduite pluviale 
principale doit être validée. Bien que jugé pertinent, le réaménagement du 
boulevard Fénelon ne figure pas parmi les interventions retenues dans le cadre 
du programme Oasis.
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La gestion des eaux pluviales pour les rues attenantes au boulevard Fénelon 
repose sur le principe de refoulement contrôlé, ainsi que la gestion à la source 
des eaux de ruissellement. 

Une structure de contrôle sera aménagée sur la conduite principale desservant 
les ronds-points afin de restreindre le débit des eaux captées. Ce dispositif 
permettra de provoquer le refoulement des eaux dans les îlots de verdure, 
conçus pour agir comme ouvrages de rétention végétalisés. Une rivière 
sèche sera aménagée au fond des ouvrages. Un système de trop-plein devra 
également être intégré à l’ouvrage de contrôle, afin de permettre l’évacuation 
sécuritaire du surplus d’eau généré par des événements pluvieux plus rares et 
de plus grande intensité. Cette approche vise à limiter les apports hydriques 
vers le réseau en aval, tout en favorisant une gestion localisée, progressive et 
sécuritaire des volumes pluviaux. 

Selon les données disponibles du modèle hydraulique fourni, les superficies 
tributaires potentielles aux îlots de verdure sont de 8 510 m2. Les îlots de verdure 
offrent respectivement un volume d’emmagasinement potentiel de 160 m3  et 
166 m3. Il convient de noter que le volume dédié dépend des résultats des études 
hydrauliques ainsi que de la capacité à refouler les eaux vers la surface. Un 
volume d’eau moindre, de l’ordre de 100 m³, pourrait ainsi être envisagé.

Sur le boulevard Fénelon, aucun système de gestion écologique de l’eau n’est 
prévu dans le terre-plein végétalisé, puisque l’eau de ruissellement se dirige de 
façon gravitaire vers les puisards situés de part et d’autre du boulevard, le long 
des trottoirs.

7.2 Proposition d’aménagement

Gestion de l’eau

BOULEVARD FÉNELON,
RUES PRINCE PHILIP ET MONTIGNY 

Drain perforé

Bassin de biorétention de 
378m2 alimenté par refoulement 
Fond à ±22.60 
Pente 5 :1

Puisard de refoulement

Nouvelle structure munie 
d’un régulateur de débit 
et d’un déversoir

Nouvelle conduite

Bassin de biorétention de 
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Figure 12 -	 Aménagements et gestion de l’eau du boulevard Fénelon © Lemay

Coût des travaux : 
1 154 424 $                                      

Volume de 
rétention : 200 m³
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7.1 Analyse des sites

Potentiels et contraintes
PARC COURTLAND ET AVENUE STREAM

AMÉNAGEMENTS

1  Entrée de parc peu intuitive à reconfigurer pour améliorer la perméabilité

2  Haies créant une barrière visuelle qui peuvent diminuer le sentiment de sécurité

3  Aire de jeux devant être requalifiée

4  Arbres matures à préserver

5  Terrains de sport à préserver

6  Mâts d’éclairage à préserver

7  Lien avec le terrain de l’école à améliorer

8  Clôture pouvant entrer en conflit avec d’éventuels réaménagements

9  Chaussée relativement large (9m) pouvant être réduite

10  Présence de boites postales

11  Espace libre en périphérie des terrains de sport à bonifier

12  Présence d’un abribus

GESTION DE L’EAU

1  Présence d’une conduite pluviale d’un diamètre de 450 mm. Configuration offrant la possibilité 
d’implanter une structure de contrôle visant à refouler temporairement les volumes d’eau 
excessifs lors des pluies abondantes vers des ouvrages aménagés à même le parc.

2  Présence de puisards au sud du parc. Possibilité d’y raccorder une noue végétalisée ou un jardin 
de pluie pour contenir les eaux de ruissellement et ralentir l’écoulement.

10

12

LÉGENDE

Emprise publique Conduite sanitaire Terrain de sport
Courbe maîtresse (0,5m) Aqueduc Aire de jeux
Courbe secondaire (0,1m) Arbre Clôture
Point bas  Arbre à transplanter Mât d’éclairage
Puisard Arbre à abattre Fils électriques aériens
Regard – réseau pluvial Haie Borne d’incendie
Conduite pluviale Pavillon de parc Accès au parc depuis les résidences
Regard – réseau sanitaire Sentier Boite postale

Les informations transmises par Info-Excavation ont été compilées et il a été confirmé qu’aucune infrastructure souterraine appartenant  
à Hydro-Québec, Bell, Telus ou Énergir n’est présente dans le secteur.

Il est à noter que le réseau pluvial de l’avenue Stream présente déjà un déficit de capacité 
lors de pluies abondantes. Pour cette raison, l’aménagement d’une structure de contrôle 
visant le refoulement des eaux vers la noue végétalisée aménagée à même le parc est 
déconseillé, car cela pourrait entraîner des impacts négatifs en amont du réseau.

Parc Courtland
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7.1 Analyse des sites

PARC COURTLAND ET AVENUE STREAM

Situé à côté de l’école primaire Dorval et au cœur d’un quartier résidentiel, 
le parc Courtland participe activement à la vie communautaire, se 
positionnant comme un point de convergence. Toutefois, les équipements 
qui s’y trouvent sont désuets et mériteraient d’être repensés. 

On y trouve plusieurs terrains de sport — basketball, soccer, patinoire — sur un grand plateau gazonné et des aires de 
jeux pour les enfants de 18 mois à 9 ans qui ne sont pas aux normes. Plusieurs arbres matures bordent le parc tandis 
que son centre présente une canopée faible, voire inexistante. La proximité de l’école augmente l’intérêt à requalifier 
le parc et à actualiser ses usages, mais accentue également la circulation automobile aux abords de celui-ci. 

Le Plan directeur des parcs et des bâtiments de loisir et de culture de la Cité de Dorval recommande notamment de 
conserver les arbres existants et de bonifier la canopée. Il précise que les aires de jeux et équipements doivent être 
rénovés tandis que le réseau de sentiers doit être bonifié. Ce type d’installation pourrait servir d’exemple concret de 
gestion durable des eaux pluviales en milieu urbain, tout en sensibilisant le public aux bénéfices environnementaux 
qu’il apporte. 

PARC COURTLAND

BASSIN VERSANT  
LAGACÉ

Enjeux liés aux inondations
Le parc Courtland est situé dans le bassin versant Lagacé, un secteur présentant certaines 
vulnérabilités en matière de gestion des eaux pluviales. Une importante zone en cuvette a 
été observée à l’intersection de l’avenue Carson et des rues Stream, Brookhaven, Touzin et 
Vinet, constituant un point bas critique propice à l’accumulation d’eau lors d’épisodes de 
pluie abondante.

De plus, le réseau pluvial de ce secteur présente un nombre significatif de points de 
refoulement, tels qu’identifiés par la modélisation hydraulique, révélant une vulnérabilité 
du système en période de fortes précipitations.

Le parc Courtland se trouve en aval de l’avenue Stream, dont le réseau pluvial montre 
un manque de capacité, ce qui accentue l’importance d’y considérer des solutions de gestion 
adaptées pour atténuer les impacts en amont.

Pluie
•	 Présence de vulnérabilités en matière de gestion des 

eaux pluviales
•	 Importante zone en cuvette dans le bassin

•	 Présence de nombreux points de refoulements

25-222-UR - Projet OASIS | Cité de Dorval

Figure 13 -	 Analyse du parc Courtland © Lemay
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En contraste avec le vaste plateau gazonné, principalement occupé par des 
installations sportives telles que des terrains de jeu et des patinoires, les 
nouveaux aménagements paysagers mis en place dans les infrastructures 
de gestion de l’eau adoptent une approche qui repose sur une végétalisation 
abondante et une esthétique inspirée des milieux naturels. Ces espaces 
favorisent ainsi une intégration harmonieuse avec l’environnement tout en 
jouant un rôle fonctionnel important dans la gestion durable des eaux pluviales, 
soit en favorisant l’infiltration, en ralentissant les écoulements de surface et 
en participant à la filtration des polluants. Ainsi, ces espaces constituent de 
véritables infrastructures vertes, à la fois écologiques, résilientes et intégrées 
au paysage urbain.

Au nord du parc, des blocs de pierre forment des emmarchements le long des 
talus du bassin, alliant fonctionnalité et esthétisme. Ces éléments minéraux, 
choisis pour leur stabilité et leur durabilité, facilitent l’accès piéton aux pentes 
du bassin tout en servant d’assises informelles pour les usagers. Par ailleurs, 
un sentier réalisé en galets de rivière traverse cet espace, permettant une 
circulation perméable au sein du nouveau milieu humide aménagé.

La noue et le jardin de pluie aménagés au sud du parc sont composés d’une 
palette végétale indigène et diversifiée, adaptée aux variations hydriques. Une 
bande de galets de rivière, située dans la zone de collecte en point bas, facilite 
le drainage et l’infiltration, tout en renforçant l’aspect paysager de l’ensemble. 
Ces aménagements ne sont pas accessibles au public, mais forment néanmoins 
des poches de nature intégrées au parc, offrant une esthétique naturelle et de 
nombreux bénéfices écosystémiques.

Les bandes et saillies drainantes implantées le long des avenues Stream et 
Carson seront végétalisées à l’aide d’un assemblage d’arbustes et de vivaces 
à faible déploiement, afin de maintenir les ouvertures visuelles. Cette strate 
végétale contribuera également à la gestion des eaux pluviales. Des plantations 
arborées viendront densifier ponctuellement le couvert existant, en complément 
des sujets déjà en place.

7.2 Proposition d’aménagement

Aménagements

Aire de jeux à reconfigurer 
(travaux futurs)

Nouvelle bordure de rue

Nouveau sentier en asphalte

Entrée de parc reconfigurée

AVEN
U

E STREAM

AVENUE CARSON

MALCOM CIRCLE

Estrade existante à déplacer

Nouveau sentier en 
pavés perméables

Nouvelle bordure de rue

Nouvelle bordure de rue
LÉGENDE

Emprise publique Gazon tondu

Courbe maîtresse (0,5m) Prairie/gestion différenciée

Courbe secondaire (0,1m) Massif bas

Nouveau trottoir Massif haut

Nouveau sentier en asphalte Nouvel arbre

Surface de galets Nouvel arbrisseau

Grosse pierre

1 : 1000
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PARC COURTLAND 
ET AVENUE STREAM
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En contraste avec le vaste plateau gazonné, principalement occupé par des 
installations sportives telles que des terrains de jeu et des patinoires, les 
nouveaux aménagements paysagers mis en place dans les infrastructures 
de gestion de l’eau adoptent une approche qui repose sur une végétalisation 
abondante et une esthétique inspirée des milieux naturels. Ces espaces 
favorisent ainsi une intégration harmonieuse avec l’environnement tout en 
jouant un rôle fonctionnel important dans la gestion durable des eaux pluviales, 
soit en favorisant l’infiltration, en ralentissant les écoulements de surface et 
en participant à la filtration des polluants. Ainsi, ces espaces constituent de 
véritables infrastructures vertes, à la fois écologiques, résilientes et intégrées 
au paysage urbain.

Au nord du parc, des blocs de pierre forment des emmarchements le long des 
talus du bassin, alliant fonctionnalité et esthétisme. Ces éléments minéraux, 
choisis pour leur stabilité et leur durabilité, facilitent l’accès piéton aux pentes 
du bassin tout en servant d’assises informelles pour les usagers. Par ailleurs, 
un sentier réalisé en galets de rivière traverse cet espace, permettant une 
circulation perméable au sein du nouveau milieu humide aménagé.

La noue et le jardin de pluie aménagés au sud du parc sont composés d’une 
palette végétale indigène et diversifiée, adaptée aux variations hydriques. Une 
bande de galets de rivière, située dans la zone de collecte en point bas, facilite 
le drainage et l’infiltration, tout en renforçant l’aspect paysager de l’ensemble. 
Ces aménagements ne sont pas accessibles au public, mais forment néanmoins 
des poches de nature intégrées au parc, offrant une esthétique naturelle et de 
nombreux bénéfices écosystémiques.

Les bandes et saillies drainantes implantées le long des avenues Stream et 
Carson seront végétalisées à l’aide d’un assemblage d’arbustes et de vivaces 
à faible déploiement, afin de maintenir les ouvertures visuelles. Cette strate 
végétale contribuera également à la gestion des eaux pluviales. Des plantations 
arborées viendront densifier ponctuellement le couvert existant, en complément 
des sujets déjà en place.

7.2 Proposition d’aménagement

Aménagements

Aire de jeux à reconfigurer 
(travaux futurs)

Nouvelle bordure de rue

Nouveau sentier en asphalte

Entrée de parc reconfigurée
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La stratégie de gestion des eaux pluviales du parc Courtland s’articule autour de 
deux interventions principales. 

Au sud du bassin versant, une noue végétalisée et un jardin de pluie sont 
envisagés afin de capter gravitairement les eaux de ruissellement provenant 
d’une superficie potentielle d’environ 2,3 ha, incluant les zones engazonnées 
du parc Courtland ainsi qu’une portion du terrain de l’école voisine. Ces ouvrages 
seront dotés d’un puisard en trop-plein permettant d’acheminer l’excédent d’eau 
vers le réseau pluvial. La noue végétalisée offre une capacité d’emmagasinement 
potentielle estimée à 103m³, tandis que le jardin de pluie offre une capacité 
d’emmagasinement potentielle estimée à 83m3.

Au nord du parc, un potentiel de refoulement des eaux canalisées en provenance 
d’une conduite pluviale de 450 mm a été identifié. À partir d’une structure de 
contrôle, ces eaux pourraient être contenues en surface dans un ouvrage de 
rétention végétalisé, combiné à un jardin de pluie aménagé le long de l’avenue 
Carson. Ces ouvrages pourraient également être alimentés par un drainage 
en surface, en remplaçant les puisards existants par un caniveau de trottoir, 
permettant ainsi la collecte gravitaire des eaux de ruissellement de la chaussée. 
Cette approche hybride offrirait une plus grande flexibilité dans la gestion des 
volumes pluviaux et améliorerait l’efficacité des ouvrages projetés. La superficie 
tributaire potentielle est estimée à 8 700m², pour un volume d’emmagasinement 
potentiel d’environ 159m³.

En complément de ces deux ouvrages, l’aménagement d’une bande drainante le 
long de la rue Stream est également envisagé, afin de favoriser l’infiltration d’une 
partie des eaux en surface. La superficie tributaire est estimée à 220m2.

7.2 Proposition d’aménagement

Gestion de l’eau

Puisard en trop-plein

Jardin de pluie de 379m2 
alimenté par surface 
Fond à ±23,9m
Élévation maximale à 24,3m 
Pente 5 :1

Puisard en trop-plein

Conduite abandonnée

Noue végétalisée 
alimentée par surface 
Fond à ±23,8m
Élévation maximale à 24,2m 
Pente 5 :1

Bande drainante de 72m2 
alimentée par surface 
Fond plat, 100mm sous 
le niveau de la chaussée

Noue végétalisée de 430m2 
alimentée par surface 
Fond à ±24,00 
Pente 5 :1

Puisard en trop-plein

Bande drainante de 84m2 
alimentée par surface 
Fond plat, 100mm sous 
le niveau de la chaussée

Jardin de pluie de 75m2 
alimenté par surface 
Fond à ±23.90 
Pente ≤ 3 :1

Caniveau de trottoir

Puisard en trop-plein

Caniveau de trottoir

Bassin de biorétention 
de 392m2 alimenté par 
surface et refoulement 
Fond à ±23.80 
Élévation maximale à 24,2m
Pente ≤ 3 :1

Puisard de refoulement

Nouvelle structure 
de contrôle de débit
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Figure 14 -	 Aménagements et gestion de l’eau du parc Courtland © Lemay

Coût des travaux : 
2 043 368 $                                         

Volume de 
rétention : 344 m³
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7.1 Analyse des sites

AVENUE BROOKHAVEN

Située dans la portion sud-est du territoire de la Cité de Dorval, 
l’avenue Brookhaven s’étend du chemin Herron à l’avenue Touzin. 
De façon générale, l’avenue Brookhaven présente une canopée 
généreuse, avec des arbres de bon calibre. 

L’avenue est toutefois sujette à des inondations récurrentes, présentant des portions en cuvette et 
une surcharge du réseau pluvial. On retrouve également un bon nombre de résidences avec des entrées en 
contrebas, ce qui complique la gestion de l’eau et les solutions envisageables. De plus, la chaussée étroite 
limite les interventions possibles dans la rue. À l’intersection des avenues Brookhaven et Carson se trouvent 
deux églises, dont une a été transformée en centre communautaire. Étant donné l’emprise publique 
généreuse de l’avenue et la vocation des lieux, ces terrains sont propices à l’intégration d’infrastructures 
vertes. Ainsi, le secteur, qui bénéficie d’une grande visibilité, tant auprès des résidents du quartier que des 
usagers, présente le potentiel pour devenir une vitrine de démonstration des infrastructures vertes. Ce type 
d’installation pourrait servir d’exemple concret de gestion durable des eaux pluviales en milieu urbain, tout 
en sensibilisant le public aux bénéfices environnementaux qu’elle apporte. 

AVENUE BROOKHAVEN

BASSIN VERSANT  
LAGACÉ

Enjeux liés aux inondations
Le secteur Brookhaven est situé à l’intérieur du bassin versant Lagacé. Dans ce bassin, 
une importante zone de cuvette a été observée à l’intersection de l’avenue Carson et 
des rues Stream, Brookhaven, Touzin et Vinet, ce qui en fait un point bas critique pour 
l’accumulation des eaux pluviales. Par ailleurs, le réseau pluvial de ce secteur présente un 
nombre significatif de points de refoulement, tels qu’identifiés par le modèle informatique, 
mettant en évidence une vulnérabilité du système lors de certains épisodes de pluie. 

Selon le modèle hydraulique fourni, l’avenue Brookhaven est desservie par une conduite 
pluviale de 375 mm de diamètre, ce qui peut expliquer le manque de capacité hydraulique 
du réseau pluvial existant.
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7.1 Analyse des sites

Potentiels et contraintes
AVENUE BROOKHAVEN

LÉGENDE

Emprise publique Conduite pluviale Mât d’éclairage
Courbe maîtresse (0,5m) Regard – réseau sanitaire Fils électriques aériens
Courbe secondaire (0,1m) Conduite sanitaire Borne d’incendie
Puisard Aqueduc Boite postale
Regard – réseau pluvial Arbre Stationnement accessible

Les informations transmises par Info-Excavation ont été compilées et il a été confirmé qu’aucune infrastructure souterraine  
appartenant à Hydro-Québec ou Bell n’est présente dans le secteur. Les informations provenant d’Énergir n’ont pas été reçues.

AMÉNAGEMENTS

1  Bâtiment à vocation communautaire : Église Sendero Hacia La Luz

2  Bâtiment à vocation communautaire :  
Centre jeunesse sportif et artistique Terra Nova

3  Accès à préserver

4  Arbres matures à préserver

5  Espace dégagé à valoriser

6  Trottoir à reconfigurer pour maximiser le verdissement

7  Chaussée relativement étroite (7,5m)

8  Cases de stationnement pour handicapés à relocaliser

9  Présence de boites postales

10  Entrée de garage en contre-pente

GESTION DE L’EAU

1  Intersection en dépression, propice à la captation des eaux par un écoulement de 
surface

2  Possibilité d’ajouter un puisard ou un dos d’âne en amont des puisards pour faire dévier 
les eaux de ruissellement vers une infrastructure verte

3  Possibilité de diriger une partie des eaux de ruissellement vers des surfaces 
engazonnées et des jardins de pluie pour permettre leur infiltration partielle 
et la réduction de l’apport en eau dans la zone en cuvette 3

3
5

Pluie
•	 Importante zone en cuvette dans le bassin
•	 Présence de nombreux points de refoulement

25-222-UR - Projet OASIS | Cité de Dorval

Figure 15 -	 Analyse avenue Brookhaven © Lemay
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Les aménagements paysagers associés aux bandes drainantes et aux jardins de 
pluie contribuent significativement à l’amélioration de l’aspect visuel des façades 
des deux institutions, tout en renforçant la qualité paysagère de l’espace public. 
En parallèle, ces dispositifs augmentent de manière notable les bénéfices 
écosystémiques, notamment en termes de gestion durable des eaux pluviales, 
de régulation thermique et de soutien à la biodiversité urbaine.

Les aménagements sont conçus de manière à maximiser l’infiltration des eaux de 
ruissellement. Pour ce faire, un système comprenant un terreau à haute capacité 
de drainage, une couche filtrante ainsi qu’un réservoir de stockage constitué de 
pierres nettes est mis en œuvre le long de l’avenue Brookhaven. Ce réservoir se 
déploie de manière continue sous la bande filtrante et le jardin de pluie, assurant 
une gestion intégrée et performante des eaux pluviales. Au sud de l’avenue 
Carson, un autre jardin de pluie intercepte les eaux de surface se dirigeant vers 
la rue.

Compte tenu des dimensions restreintes des infrastructures vertes, les plantes 
sélectionnées seront de petite taille, mais présenteront une grande diversité 
d’espèces. Cette diversité végétale permettra de démontrer la richesse 
esthétique et fonctionnelle que peuvent offrir les plantations indigènes, 
même dans des espaces contraints. Elle contribuera également à soutenir la 
biodiversité locale, à favoriser l’infiltration de l’eau et à offrir un intérêt visuel 
tout au long de l’année grâce à une succession de floraisons, de textures et de 
couleurs. Des plantations arborées seront intégrées de manière ponctuelle en 
complément des arbres déjà présents.

Des emmarchements en pierre taillée créent une interface conviviale entre les 
jardins de pluie et le trottoir, offrant des occasions de s’approcher et d’observer 
les aménagements résilients.

7.2 Proposition d’aménagement

Aménagements
AVENUE BROOKHAVEN AVEN

U
E B

R
O

O
K

H
AVEN

AVENUE CARSON

LÉGENDE

Emprise publique Gazon tondu

Courbe maîtresse (0,5m) Massif bas

Courbe secondaire (0,1m) Nouvel arbre

Nouveau trottoir

Emmarchement en 
pierres taillées

Grille de passage en fonte

Grille de passage en fonte

Grille de passage en fonte

Grille de passage en fonte

Bordure avaloir en fonte (x2)

Emmarchement en 
pierres taillées

Bordure avaloir en fonte (x4)

Nouvelle bordure de rue
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Borne-fontaine déplacée
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Les aménagements paysagers associés aux bandes drainantes et aux jardins de 
pluie contribuent significativement à l’amélioration de l’aspect visuel des façades 
des deux institutions, tout en renforçant la qualité paysagère de l’espace public. 
En parallèle, ces dispositifs augmentent de manière notable les bénéfices 
écosystémiques, notamment en termes de gestion durable des eaux pluviales, 
de régulation thermique et de soutien à la biodiversité urbaine.

Les aménagements sont conçus de manière à maximiser l’infiltration des eaux de 
ruissellement. Pour ce faire, un système comprenant un terreau à haute capacité 
de drainage, une couche filtrante ainsi qu’un réservoir de stockage constitué de 
pierres nettes est mis en œuvre le long de l’avenue Brookhaven. Ce réservoir se 
déploie de manière continue sous la bande filtrante et le jardin de pluie, assurant 
une gestion intégrée et performante des eaux pluviales. Au sud de l’avenue 
Carson, un autre jardin de pluie intercepte les eaux de surface se dirigeant vers 
la rue.

Compte tenu des dimensions restreintes des infrastructures vertes, les plantes 
sélectionnées seront de petite taille, mais présenteront une grande diversité 
d’espèces. Cette diversité végétale permettra de démontrer la richesse 
esthétique et fonctionnelle que peuvent offrir les plantations indigènes, 
même dans des espaces contraints. Elle contribuera également à soutenir la 
biodiversité locale, à favoriser l’infiltration de l’eau et à offrir un intérêt visuel 
tout au long de l’année grâce à une succession de floraisons, de textures et de 
couleurs. Des plantations arborées seront intégrées de manière ponctuelle en 
complément des arbres déjà présents.

Des emmarchements en pierre taillée créent une interface conviviale entre les 
jardins de pluie et le trottoir, offrant des occasions de s’approcher et d’observer 
les aménagements résilients.

7.2 Proposition d’aménagement

Aménagements
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Emprise publique Gazon tondu

Courbe maîtresse (0,5m) Massif bas

Courbe secondaire (0,1m) Nouvel arbre

Nouveau trottoir

Emmarchement en 
pierres taillées

Grille de passage en fonte

Grille de passage en fonte

Grille de passage en fonte

Grille de passage en fonte

Bordure avaloir en fonte (x2)

Emmarchement en 
pierres taillées

Bordure avaloir en fonte (x4)

Nouvelle bordure de rue
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Borne-fontaine déplacée
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Dans le cadre de l’aménagement du secteur Brookhaven, la gestion des eaux pluviales 
sera assurée principalement par un drainage en surface. Les eaux de ruissellement 
de l’avenue Brookhaven seront dirigées vers une bande drainante longitudinale, 
aménagée sur une distance de 35 m.l. au nord et de 55 m.l. au sud de l’avenue 
Carson. Ces ouvrages permettront d’infiltrer une partie des eaux de ruissellement, 
contribuant ainsi à réduire la charge sur le réseau pluvial existant. Des avaloirs en fonte 
seront intégrés à la bordure afin d’assurer un écoulement des eaux vers les bandes 
drainantes, lesquelles seront légèrement inférieures au niveau de la chaussée. À noter 
que le nombre d’avaloirs à prévoir devra être déterminé en fonction de la capacité de 
captation du type d’avaloir choisi, ainsi que du débit généré par la lame d’eau en surface. 
Le long de l’avenue Brookhaven, une partie des eaux de ruissellement provenant des 
lots privés pourra également s’écouler vers trois jardins de pluie. Ces aménagements 
favoriseront non seulement l’infiltration des eaux, mais  joueront également un rôle de 
rétention, tant en surface qu’en profondeur, grâce à un volume souterrain constitué 
de pierre nette. Les trois jardins de pluie seront reliés hydrauliquement aux bandes 
drainantes au moyen d’un réservoir de pierre nette commun.Un quatrième jardin 
de pluie est également prévu le long de l’avenue Carson. Toutefois, en raison de 
la topographie du secteur — où la chaussée se situe à une élévation inférieure à celle 
du terrain adjacent — il n’est pas possible d’y capter les eaux de ruissellement de la rue 
sans risquer une accumulation indésirable. Par conséquent, ce jardin de pluie sera 
exclusivement destiné à recueillir les eaux de ruissellement provenant du lot privé.

Afin d’assurer une gestion sécuritaire lors d’événements pluviométriques 
extrêmes, un puisard de trop-plein sera aménagé dans le jardin de pluie. 
Ce puisard sera raccordé au réseau existant de l’avenue Brookhaven, garantissant 
ainsi une évacuation efficace des eaux de ruissellement. Un drain perforé 
sera également raccordé au puisard de trop-plein pour drainer le surplus d’eau.

Au niveau de la bande drainante, le surplus d’eau pourra être de nouveau 
acheminé de manière gravitaire vers un puisard de rue.

Selon les données disponibles du modèle hydraulique fourni et les données LIDAR 
du domaine public, les superficies tributaires potentielles aux jardins de pluie sont 
de 3 010 m2 pour le secteur au nord de l’avenue Brookhaven, de 1 040 m2 pour 
le secteur au sud de l’avenue et de 347m2 pour le jardin de pluie de l’avenue Carson. 

Les jardins de pluie offrent respectivement un volume d’emmagasinement 
potentiel de 8m3, 6m3, 11m3 et 5m3.

7.2 Proposition d’aménagement

Gestion de l’eau
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Jardin de pluie de 39m2

Fond à ±24,10 
Pente 5 :1

Bande drainante de 54m2

Fond à ±24,10 
Fond plat, 100mm sous 
le niveau de la chaussée

Puisard en trop-plein

Puisard en trop-plein

Jardin de pluie de 37m2

Fond à ±24,10 

Jardin de pluie de 34m2

Fond à ±24,10 

Bande drainante de 81m2

Fond à ±24,10 
Fond plat, 100mm sous 
le niveau de la chaussée

Drain perforé

1 : 600

24m12m

Jardin de pluie de 31m2

Fond à ±24.10 

Il est important de mentionner que, dans l’éventualité où les avaloirs en fonte seraient 
obstrués, un risque d’accumulation d’eau en surface de la chaussée pourrait survenir. 
Afin de prévenir ce type de situation et de maintenir un écoulement adéquat des eaux 
pluviales, la Ville devra s’assurer de procéder à des inspections régulières et à un 
entretien préventif des ouvrages de drainage.

24,40

24,40

24,40

25-222-UR - Projet OASIS | Cité de Dorval

Figure 16 -	 Aménagements et gestion de l’eau avenue Brookhaven © Lemay

Coût des travaux : 
1 110 535 $                                         

Volume de 
rétention : 30 m³
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7.1 Analyse des sites

Potentiels et contraintes
PARC ET CROISSANT ORIOLE

AMÉNAGEMENTS

1  Entrée de parc clôturée à repenser pour la rendre plus invitante

2  Bande gazonnée à réaménager pour améliorer sa valeur écologique

3  Arbres matures à préserver

4  Aire de jeux à préserver

5  Aire gazonnée appropriable à préserver

6  Espace en dépression sous-utilisé à bonifier

7  Entrée secondaire à aménager pour améliorer la perméabilité visuelle 
et la sécurité des usagers du parc

8  Largeur de chaussée minimale (6m) ne pouvant être réduite

9  Surlargeur de la chaussée à l’intersection

10  Présence de boites postales

11  Présence d’une borne d’incendie

GESTION DE L’EAU

1  Présence d’une conduite d’un diamètre de 1 350 mm traversant le parc Oriole 

2  Présence de regards dans le parc pouvant faciliter l’éventuelle installation 
de régulateurs de débit

3  Configuration offrant l’opportunité d’aménager une structure de contrôle hydraulique 
permettant le refoulement des eaux vers des ouvrages de rétention végétalisés 
pouvant être aménagés à même le parc

4  Présence d’un fossé de drainage en surface existant, captant les eaux de l’avenue Wren

4

LÉGENDE

Emprise publique Regard – réseau sanitaire Sentier
Courbe maîtresse (0,5m) Conduite sanitaire Aire de jeux
Courbe secondaire (0,1m) Aqueduc Clôture
Point bas Arbre Mât d’éclairage
Puisard  Arbre à transplanter Fils électriques aériens
Regard – réseau pluvial Haie Borne d’incendie
Conduite pluviale Pavillon de parc Boite postale

Les informations transmises par Info-Excavation ont été compilées et il a été confirmé qu’aucune infrastructure souterraine appartenant  
à Hydro-Québec, Bell, Telus ou Énergir n’est présente dans le secteur.

Parc Oriole
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7.1 Analyse des sites

PARC ET CROISSANT ORIOLE

Situé dans l’ouest du territoire de la Cité de Dorval, 
dans un secteur résidentiel au nord de l’autoroute 20, 
le parc Oriole est un petit espace verdoyant accessible 
par le croissant Oriole et l’avenue Wren. 

On y trouve une petite aire de jeux en cours de réaménagement dont les équipements sont destinés 
aux enfants de 18 mois à 9 ans. Outre l’aire de jeux, le parc comporte peu d’équipements récréatifs et 
se caractérise surtout par sa plaine gazonnée appropriable et ses arbres matures. 

Le Plan directeur des parcs et des bâtiments de loisir et de culture de la Cité de Dorval soulève 
des traces de l’appropriation citoyenne du parc en relevant la présence de jouets laissés sur place. 
Le plan suggère également de bonifier la biodiversité du parc en ajoutant arbustes, vivaces et graminées 
aux aménagements. Le plan directeur prévoit également l’ajout de liens piétonniers vers la rue Wren 
pour améliorer son accessibilité. Localisé dans une zone de cuvette et dans un secteur résidentiel 
où une majeure partie des fossés longeant anciennement les rues ont été remblayés, le parc Oriole 
semble tout indiqué pour accueillir des infrastructures vertes permettant une gestion écologique 
des eaux pluviales et une amélioration du verdissement et de la biodiversité. 

PARC ET CROISSANT ORIOLE

BASSIN VERSANT 
DENIS

Enjeux liés aux inondations
Le parc Oriole est situé dans le bassin versant Denis, un secteur caractérisé 
par une topographie en dépression, formant une cuvette par rapport aux bassins 
versants avoisinants. Bien que ce bassin ne présente pas de manque notable de 
capacité du réseau pluvial ni de points de débordement, les enjeux liés aux inondations 
y demeurent bien présents.

Ces problématiques s’expliquent principalement par la présence accrue de 
zones en cuvette, où les eaux de ruissellement ont tendance à s’accumuler. 
Ainsi, ce sont davantage les conditions topographiques que la performance 
du réseau qui influencent la vulnérabilité du secteur face aux épisodes de pluie abondante.

Pluie
•	 Site situé dans un secteur caractérisé par une 

topographie en dépression
•	 Formation cuvette par rapport aux bassins versants 

avoisinants.

•	 Présence accrue de zones en cuvette

25-222-UR - Projet OASIS | Cité de Dorval

Figure 17 -	 Analyse du parc Oriole © Lemay
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Le parc Oriole bénéficie d’une topographie en cuvette agrémentée de plusieurs 
arbres matures, lui conférant une atmosphère champêtre. L’implantation 
d’infrastructures vertes dans cet espace constitue une opportunité pour valoriser 
et renforcer ce caractère paysager. Un bassin de rétention végétalisé viendra 
ainsi s’insérer de manière harmonieuse au cœur du couvert arboré existant, en 
respectant la structure naturelle du site.
Ce bassin écologique est conçu pour répondre à des fonctions à la fois 
hydrauliques, écologiques et récréatives. Sur son flanc sud, une pente douce 
gazonnée offrira un espace accessible et accueillant, propice à l’appropriation 
par les usagers. Cet aménagement favorisera les usages informels tels que la 
détente, l’observation de la nature ou simplement la contemplation, en bordure 
du bassin. Le reste du bassin sera densément végétalisé à l’aide de massifs 
variés, combinant des strates hautes et basses, afin de créer une diversité 
d’ambiances végétales. Cette mosaïque de plantations indigènes assurera 
non seulement un intérêt paysager tout au long des saisons, mais contribuera 
également à la filtration des eaux pluviales et au soutien de la biodiversité locale.
Quelques emmarchements et gradins en grosse pierre facilitent l’approche vers 
le bassin et offre des assises supplémentaires dans un cadre verdoyant.
En complément du bassin végétalisé, l’entrée du parc est repensée afin 
d’améliorer l’accueil et sa lisibilité. La nouvelle noue végétalisée marque 
clairement le seuil du parc et joue un rôle fonctionnel dans la gestion des eaux 
pluviales. La clôture existante est retirée et remplacée par une composition 
paysagère à double strate : un massif à dominance arbustive est implanté du 
côté du parc, tandis que des plantations de hauteur plus basse sont disposées 
en bordure de rue. Cette transition végétale permet de créer une lisière douce 
et graduelle entre l’espace public et l’espace paysager, tout en renforçant le 
caractère naturel et ouvert de l’entrée.
Par ailleurs, les noues aménagées le long du croissant Oriole sont entièrement 
végétalisées à l’aide de deux strates de plantation complémentaires, 
soigneusement sélectionnées pour leur adaptation aux conditions hydriques 
variables. Des arbres sont aussi plantés du côté de la rue afin de maximiser 
l’ombre sur la chaussée et ainsi réduire les îlots de chaleur. Chaque noue 
intègre, en fond de structure, une bande de galets de rivière facilitant à la fois 
le drainage et l’infiltration. Elles sont constituées d’un assemblage de terreau 
drainant, couche filtrante, ainsi qu’un réservoir de stockage en pierre nette. 
Cette stratification assure une gestion efficace des eaux pluviales et maximise 
l’infiltration tout en renforçant l’intégration paysagère des noues dans leur 
environnement urbain. Le long de l’avenue Wren, la noue existante est reprofilée, 
prolongée et végétalisée jusqu’au boulevard Strathmore.

7.2 Proposition d’aménagement

Aménagements
PARC ET CROISSANT ORIOLE

LÉGENDE

Emprise publique Gazon tondu

Courbe maîtresse (0,5m) Prairie/gestion différenciée

Courbe secondaire (0,1m) Massif bas

Nouveau sentier en criblure de pierre Massif haut

Surface de galets Nouvel arbre

Grosse pierre Nouvel arbrisseau

Aire de jeux existante 
à protéger

Réduction de la chaussée 
à l’intersection

Marches en pierres

Nouveau sentier en 
pavés perméables
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Le parc Oriole bénéficie d’une topographie en cuvette agrémentée de plusieurs 
arbres matures, lui conférant une atmosphère champêtre. L’implantation 
d’infrastructures vertes dans cet espace constitue une opportunité pour valoriser 
et renforcer ce caractère paysager. Un bassin de rétention végétalisé viendra 
ainsi s’insérer de manière harmonieuse au cœur du couvert arboré existant, en 
respectant la structure naturelle du site.
Ce bassin écologique est conçu pour répondre à des fonctions à la fois 
hydrauliques, écologiques et récréatives. Sur son flanc sud, une pente douce 
gazonnée offrira un espace accessible et accueillant, propice à l’appropriation 
par les usagers. Cet aménagement favorisera les usages informels tels que la 
détente, l’observation de la nature ou simplement la contemplation, en bordure 
du bassin. Le reste du bassin sera densément végétalisé à l’aide de massifs 
variés, combinant des strates hautes et basses, afin de créer une diversité 
d’ambiances végétales. Cette mosaïque de plantations indigènes assurera 
non seulement un intérêt paysager tout au long des saisons, mais contribuera 
également à la filtration des eaux pluviales et au soutien de la biodiversité locale.
Quelques emmarchements et gradins en grosse pierre facilitent l’approche vers 
le bassin et offre des assises supplémentaires dans un cadre verdoyant.
En complément du bassin végétalisé, l’entrée du parc est repensée afin 
d’améliorer l’accueil et sa lisibilité. La nouvelle noue végétalisée marque 
clairement le seuil du parc et joue un rôle fonctionnel dans la gestion des eaux 
pluviales. La clôture existante est retirée et remplacée par une composition 
paysagère à double strate : un massif à dominance arbustive est implanté du 
côté du parc, tandis que des plantations de hauteur plus basse sont disposées 
en bordure de rue. Cette transition végétale permet de créer une lisière douce 
et graduelle entre l’espace public et l’espace paysager, tout en renforçant le 
caractère naturel et ouvert de l’entrée.
Par ailleurs, les noues aménagées le long du croissant Oriole sont entièrement 
végétalisées à l’aide de deux strates de plantation complémentaires, 
soigneusement sélectionnées pour leur adaptation aux conditions hydriques 
variables. Des arbres sont aussi plantés du côté de la rue afin de maximiser 
l’ombre sur la chaussée et ainsi réduire les îlots de chaleur. Chaque noue 
intègre, en fond de structure, une bande de galets de rivière facilitant à la fois 
le drainage et l’infiltration. Elles sont constituées d’un assemblage de terreau 
drainant, couche filtrante, ainsi qu’un réservoir de stockage en pierre nette. 
Cette stratification assure une gestion efficace des eaux pluviales et maximise 
l’infiltration tout en renforçant l’intégration paysagère des noues dans leur 
environnement urbain. Le long de l’avenue Wren, la noue existante est reprofilée, 
prolongée et végétalisée jusqu’au boulevard Strathmore.

7.2 Proposition d’aménagement

Aménagements
PARC ET CROISSANT ORIOLE

LÉGENDE

Emprise publique Gazon tondu

Courbe maîtresse (0,5m) Prairie/gestion différenciée

Courbe secondaire (0,1m) Massif bas

Nouveau sentier en criblure de pierre Massif haut

Surface de galets Nouvel arbre

Grosse pierre Nouvel arbrisseau

Aire de jeux existante 
à protéger

Réduction de la chaussée 
à l’intersection

Marches en pierres

Nouveau sentier en 
pavés perméables
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La gestion des eaux pluviales du secteur du parc Oriole repose sur le principe 
d’un refoulement contrôlé des eaux vers la surface ainsi que sur un drainage 
de surface. 

Dans le parc Oriole, une structure de contrôle sera aménagée sur la conduite 
principale de 1 350 mm. Ce dispositif permettra de faire refouler temporairement 
les eaux vers un ouvrage de rétention végétalisé à même le parc.

Un système de trop-plein sera intégré à cet ouvrage afin d’assurer une 
évacuation sécuritaire du surplus d’eau généré lorsque ces ouvrages 
atteindront leur pleine capacité. Le trop-plein sera positionné à la même 
élévation que le niveau d’eau maximal admissible dans les ouvrages, 
garantissant une régulation efficace des volumes.

Cette approche vise à limiter les apports hydriques vers le réseau en aval, 
tout en favorisant un contrôle à la source. Elle permettrait également de 
prendre en charge une partie des eaux de ruissellement provenant d’un secteur 
amont d’environ 22,5 ha, situé au nord du parc et composé majoritairement de 
développements résidentiels et d’un parc. La rétention de ces eaux contribuera 
ainsi à augmenter la résilience du réseau pluvial en aval à long terme, face aux 
pluies abondantes.

L’ouvrage de rétention végétalisé prévu offre un volume d’emmagasinement 
potentiel de 233m³. 

Au niveau du croissant Oriole, la gestion des eaux pluviales sera assurée par 
un drainage en surface. Les eaux de ruissellement de la moitié de la rue seront 
dirigées vers une série de noues végétalisées longeant la voie de circulation. 
Ces noues permettront d’infiltrer une partie des eaux. Au maximum de sa 
capacité, elles seraient raccordées soit à la conduite principale ou à l’ouvrage 
de rétention végétalisé du parc.

Ces noues permettront de capter les eaux d’une superficie potentielle 
de 762 m², incluant les superficies de résidences privées. Elles offrent 
respectivement des volumes d’emmagasinement potentiels de 25m³, 14m³, 
39m³ et 16m3. Les volumes ont été calculés en considérant une profondeur 
de 0,3m.

Au niveau de l’avenue Wren, le fossé de drainage existant sera reprofilé et 
réaménagé avec des végétaux. Cet aménagement présente un potentiel de 
captation des eaux de ruissellement provenant d’une superficie de 5 795 m². 
Il offre également un volume d’emmagasinement potentiel de 33 m³. 
Afin d’assurer un drainage adéquat, un drain perforé sera aménagé au fond 
de l’ouvrage. Ce drain sera raccordé à un puisard de refoulement, lequel 
sera lui-même connecté au puisard existant situé près de l’intersection de 
l’avenue Wren et du boulevard Strathmore. Le couvercle du puisard existant 
sera remplacé par un couvercle fermé.

7.2 Proposition d’aménagement

Gestion de l’eau
PARC ET CROISSANT ORIOLE

Drain perforé
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Figure 18 -	 Aménagements et gestion de l’eau du parc Oriole © Lemay

Coût des travaux : 
1 409 836 $                                         

Volume de 
rétention : 361 m³



Innovations
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Où avons-nous innové?

•	 Le chemin & temps de rétention de l’eau dans les ouvrages - La visibi-
lité de l’eau comme élément de sensibilisation

•	 Le mouvement ergothérapeute, accessibilité universelle de la place

•	 Les arbres de pluie

•	 Traitement en chaine pour atteindre qualité élevée eau et réalimenter 
le milieu humide 

•	 Gouvernance et projets phasés / projets transitoiresMicro-foret dans 
biorétention 
 

La ruelle bleue-verte du Bâtiment 7 © Les Ateliers Ublo



Autres types de subventions
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Les autres types de subventions



Merci! 



Activités de concertation

annexes



FOCUS GROUP ENTREVUES

Activités de concertation


